
CODE D’ÉTHIQUE

Préambule ______________________________________________________________ 
       Le Code d’Éthique ou Code de Conduite de la LINECI (Ligue de la Nouvelle Espérance pour

la Côte d’Ivoire) est un énoncé d’attitudes et de comportements qui sont associés au savoir-être et

au savoir-vivre que notre Organisation encourage afin d’être en conformité avec ses valeurs et ses

idéaux.

      Tous les membres de la LINECI sont tenus de respecter ce Code dans leurs activités sociales et

professionnelles, dans le service à l’Organisation et à la Nation, en tout temps et en tous lieux. 

Objectifs ________________________________________________________________
        Le Code d’Éthique de la LINECI a pour objet de :

Susciter une adhésion individuelle et collective aux valeurs et aux idéaux prônés par

l’Organisation en écho à l’Ivoirien Nouveau, porteur d’une Espérance Nouvelle ;

Instaurer au sein des membres de l’Organisation une culture du civisme, de la civilité, de la

solidarité et du patriotisme dans la vie quotidienne.

Engagement  _____________________________________________________________
 

 Moi (Nom et Prénoms) .......................................................................................... 
Nouveau Bâtisseur, membre actif de la LINECI, je m’engage à :

1) Respecter et faire respecter la Philosophie, les Statuts et Règlements intérieurs de la LINECI ;

2) Promouvoir partout et en toutes circonstances les symboles et les valeurs prônés par l’Hymne

national et la Devise nationale de mon pays, la Côte d’Ivoire, à servir mon pays et à le défendre ;

3) Être un bon citoyen, vecteur de civisme, de civilité, de solidarité et de patriotisme pour mon

Pays et au sein de mon Organisation ;

4) Défendre mes opinions et agir au quotidien au sein de ma communauté dans le respect, la

courtoisie et la tolérance ;

5) M’informer et me former pour contribuer efficacement au développement et au rayonnement de

mon Organisation et de mon Pays ; 

6) Communiquer efficacement au quotidien dans mon service à l’Organisation, à la Société et à

l’État ;

7) Subir, en cas de non-respect du Code d’Éthique, les sanctions prévues par les Textes de

l’Organisation.

Téléphone: _______________             Courriel: ____________________________  

 Fait à ___________ le ______________       Signature:


